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AGRICULTURE BIO

Quasi-doublement du fonds d’urgence 
pour le bio
Le ministre de l’Agriculture a annoncé un quasi-doublement du nouveau fonds d’urgence pour la bio, à 90 M€, avec des critères de plafonnement et non-cumul. 
Un dispositif toutefois insuffisant aux yeux de la Fnab.

Le ministre de l’Agriculture Marc 
Fesneau a annoncé une rallonge 
de 40 millions d’euros (M€) au 
fonds d’urgence de 50 M€ esquis-
sé par le Premier ministre Gabriel 
Attal le 26 janvier. «Le Premier 
ministre avait posé la base d’un 
fonds à 50 M€, qu’on va rehaus-
ser à hauteur de 90 M€ [...] Donc, 
50 porté à 90 M€» a déclaré Marc 
Fesneau au Salon de l’agriculture 
le 28 février. «Dans l’instruction 
technique, je pense qu’il faudra 
regarder les filières qui sont les 
plus à risques de déconversion. 
Je fais confiance aux filières, aux 
interprofessions pour prioriser», a 
exposé le ministre. 
Le fonds «couvrira la période juin 
2023 à juin 2024» et sera géré par 
FranceAgriMer, a ajouté Marc 
Fesneau. Le guichet sera ouvert 
«au premier semestre 2024», 
après le feu vert de la Commis-
sion européenne. «On va faire en 

sorte que le guichet qui s’ouvre 
soit aussi simple que possible, 
ou en tout cas plus simple que 
jamais», a promis le ministre en 
se référant à «la grande œuvre de 
simplification collective actuelle». 
Pour être éligibles, les exploi-
tants doivent avoir la totalité de 
leur production certifiée bio ou 
en conversion, ou avoir plus de  
85 % de leur chiffre d’affaires 
issu de l’agriculture biologique, 
précise un communiqué du mi-
nistère. Concernant les critères 
de pertes, ils doivent justifier une 
perte d’EBE ou de chiffres d’af-
faires d’au moins 20 % par rapport 
à la période 2018-2020. 

«Raclage des fonds 
de tiroir» 
Le ministère annonce que l’aide 
compensera jusqu’à la moitié des 
pertes, pour un montant mini-

mum de 1 000 €. De plus, «l’aide 
sera plafonnée à 30 000 € par ex-
ploitation» et «à 40 000 € pour les 
jeunes agriculteurs et nouveaux 
installés». La Rue de Varenne pré-
cise également que les exploita-
tions pouvant bénéficier des aides 
d’urgence viticole (80 M€ d’euros, 
ndlr) ne pourront pas émarger à 
ce dispositif. Ces deux critères de 
plafonnement et de non-cumul 
ont été salués par la Fédération 
nationale de l’agriculture biolo-
gique (FNAB) le lendemain. Mais 
son président Philippe Camburet 
qualifie la rallonge de 40 M€ de 
«nouveau raclage des fonds de 
tiroir» qui demeure insuffisant car 
«80 % des fermes sont touchées» 
par la crise de la bio. «L’année der-
nière avec 104 M€ attribués, on a 
pu venir en aide à 4 300 fermes sur 
60 000, donc bien loin de 10 % (de 
fermes aidées). Là, qu’est-ce qu’on 
va faire de mieux ? À nouveau  

4 000 fermes ?», a réagi à chaud 
Philippe Camburet après les an-
nonces de Marc Fesneau. «Je ne 
comprends pas qu’on puisse an-
noncer un plan d’aides d’urgence 
que ne toucheraient finalement 
que 10 % ou 15 % des fermes [...] 
On a besoin de toucher au moins 

20 % à 30 % des fermes les plus 
en difficulté». Il a aussi dénoncé 
le «couperet» du coefficient sta-
bilisateur budgétaire prévu par 
le dispositif qui réduit le montant 
des aides en fonction de l’afflux 
de demandes. 

L. M. 
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Préoccupations santé et environnement 
en baisse chez les consommateurs 
Dévoilé le 28 février au Salon de l’agriculture, le traditionnel ba-
romètre de l’Agence bio décèle «un basculement» dans la percep-
tion et la consommation des produits bio. «Le message clef qu’on 
retient, c’est le besoin de praticité et de plaisir. Au-delà, on a du mal 
à pouvoir accrocher sur un message purement environnemental», a 
indiqué la directrice de l’Agence bio Laure Verdeau en conférence 
de presse. Sur 4 000 personnes interrogées par l’Observatoire so-
ciété et consommation (Obsco), la part de Français se déclarant 
globalement «préoccupés» par les questions environnementales 
a baissé de 8 points par rapport à 2022 (à 73 %). Concernant le 
«bien-manger», le nombre de Français qui associent cette notion à 
une alimentation saine est en baisse de 6 points (34 %). De même, 
le lien au respect de la nature est en baisse de 9 points (13 %). À 
l’inverse, le nombre de Français qui associe le «bien manger» au 
«plaisir» et à «la convivialité» progresse respectivement de 15 et  
10 points (à 42 % et 32 %). De plus, la part de Français estimant que 
faire la cuisine est «une corvée» est en hausse de 4 points (34 %). 
Le phénomène touche également les consommateurs réguliers de 
bio, c’est-à-dire consommant du bio au moins une fois par mois. 
Chez eux, la préoccupation santé baisse de 4 points (à 53 %), et la 
préoccupation pour l’environnement de 6 points (à 37 %). Le ba-
romètre décèle aussi «une baisse généralisée de l’attention» portée 
aux labels AB (-5 points) et Eurofeuille (-2 points). Si le bio conti-
nue à être perçu comme cher, bien que cela n’est pas tout à fait 
conforme à la réalité a souligné Laure Verdeau, la majeure partie 
des Français souhaitent pouvoir consommer du bio hors-domicile 
et notamment en restauration collective.

Fruits et légumes : toujours confiants, les Français veulent  
plus d’informations 
L’interprofession Interfel (fruits et légumes frais) a présenté, le 26 février au Salon de 
l’agriculture, la dixième édition de son baromètre de confiance des Français vis- à-vis 
des fruits et légumes, mené avec CSA et FranceAgriMer. Sujet de satisfaction pour 
la filière : la confiance demeure bien ancrée, avec 94 % de réponses positives. Les le-
viers sont l’origine (30 %), l’aspect (26 %) et la maîtrise de l’approvisionnement (21 %) 
– entendu comme l’achat auprès d’un acteur de confiance. En revanche, le sentiment 
d’être bien informé sur les fruits et légumes accuse une chute notable (54 %, contre 
61 %). Un résultat à prendre en considération car, parallèlement, l’inquiétude face 
aux résidus de pesticides a progressé en un an (à 11 % contre 7 % précédemment), 
et ce même si les consommateurs les plus inquiets (34 %) baissent régulièrement 
depuis 2019. Malgré tout, le prix demeure toujours le premier critère de choix, 
à 44 % des réponses (contre 31 % en 2021). La satisfaction par rapport au prix a 
décroché, avec 36 % en 2023 – le niveau le plus bas depuis que le baromètre existe 
– contre 52 % en 2020 : l’inflation est passée par là. Les trois quarts des sondés ont 
exprimé de l’inquiétude face à l’impossibilité d’acheter des fruits et légumes dans 
le contexte économique (17 % se disent même très inquiets). Un phénomène qui se 
confirme par les stratégies mises en œuvre par les consommateurs : 70 % pratiquent 
la comparaison des prix (+13 % en deux ans), 50 % ont réduit leurs achats de produits 
sous Siqo, 34 % ont réduit le nombre leur nombre d’achat. Enfin, 25 % des sondés 

reconnaissent avoir réduit leurs achats en fruits et légumes (moins que pour la viande, 
50 %, et le poisson, 40 %, selon CSA).

Fruits et légumes : les Européens attendent des incitations 
fortes pour consommer plus
À l’occasion du Salon de l’agriculture, Interfel a présenté le 28 février les résultats 
d’une étude sur les attentes des consommateurs européens concernant la consom-
mation de fruits et légumes. L’enquête a été menée fin janvier par le cabinet Bona-
Fidé dans cinq États membres : France, Allemagne, Espagne, Italie, Pays Bas. 81 % 
des sondés aimeraient dans l’idéal consommer plus de fruits et légumes : surtout les 
Italiens (88 %), les Espagnols et les Français (84 %), un peu moins les Allemands (76 %) 
et les Néerlandais (72 %). Mais pour cela, ils attendent des mesures les incitant à le 
faire. Ainsi, 87 % des répondants sont favorables à une suppression des taxes sur les 
fruits et légumes pour en faciliter la consommation. La proportion est encore plus 
forte en France (92 %). C’est un sentiment fort chez les consommateurs espagnols : 
70 % jugent que la suppression des taxes sur les fruits et légumes, effective dans le 
pays, leur a permis d’en acheter plus ou autant qu’avant. Autre levier, les programmes 
d’éducation nutritionnelle : 84 % souhaitent que l’UE investisse davantage dans ceux-
ci pour promouvoir la consommation. Enfin, la mise en place d’un chèque fruits et 
légumes pour les ménages les plus modestes est voulue par 75 % des personnes in-
terrogées : en France 71 % des ouvriers y sont favorables, 58 % des cadres et CSP +.

En bref

Le guichet d’aide en soutien à l’agriculture bio sera ouvert «au premier semestre 2024», après le feu vert de la Commission 
européenne. 
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RELATIONS COMMERCIALES

Prix plancher : la loi espagnole  
qui inspire l’Élysée 
Le 24 février, Emmanuel Macron a annoncé vouloir mettre en place des «prix plancher» basés sur les coûts de production des agriculteurs. 
Selon l’entourage du chef de l’État, la loi espagnole sur la chaîne alimentaire pourrait inspirer les travaux du gouvernement français. 

L’annonce par Emmanuel Macron 
de l’instauration de «prix plan-
cher» pour les produits agricoles 
le jour de l’ouverture du Salon de 
l’agriculture à Paris, le 24 février, 
a surpris beaucoup d’observa-
teurs et fait couler beaucoup 
d’encre. Son application concrète 
reste encore à éclaircir, mais le 
concept a été acté en Conseil des 
ministres quatre jours plus tard : 
le président appelle bien à «la 
mise en place de prix plancher, 
calculés en fonction du coût de 
production». Charge à une mis-
sion parlementaire d’en trouver 
les modalités d’application. Et au 
gouvernement de l’inclure dans 
sa nouvelle loi sur les relations 
commerciales d’ici l’été, la qua-
trième après les deux lois Egalim 
en 2018 et 2021, puis la loi Des-
crozaille (dite Egalim 3) en 2023. 
Pour ce faire, le cabinet du chef 
de l’État a indiqué à la presse que 
le gouvernement pourrait s’ins-
pirer de la loi espagnole sur la 
chaîne alimentaire. 
Adoptée en décembre 2021, 
elle transpose la directive euro-
péenne de 2019 sur les pratiques 
commerciales déloyales. Dans le 
prolongement d’une première loi 
homonyme de 2013, la loi Cade-
na alimentaria assure aux agricul-
teurs espagnols une couverture 
de leurs coûts de production 
par le prix d’achat de leurs pro-
duits. En ce sens, elle va plus loin 

que la législation française qui 
prévoit que des indicateurs de 
coûts de production soient sim-
plement «pris en compte» dans 
la construction du prix payé aux 
producteurs agricoles. La loi es-
pagnole instaure également un 
principe d’interdiction de «des-
truction de valeur» tout au long 
de la chaîne alimentaire. Ainsi, un 
distributeur ne peut pas acheter 
un produit, à un industriel ou à un 
agriculteur, à un prix inférieur aux 
coûts de production de son four-
nisseur. Il lui est également inter-
dit de revendre à perte des pro-
duits alimentaires. Contrairement 
au cas français, qui connaît des 
exceptions (le plus souvent pour 
les céréales, fruits et légumes et 
vin), toutes les filières sont concer-
nées par ces règles qui encadrent 
les relations commerciales. 

Couverture des coûts 
de production 
Concrètement, l’agriculteur et 
son acheteur ont l’obligation de 
conclure un contrat écrit, sauf si la 
transaction est inférieure à 1 000 € 
ou si le règlement s’effectue en 
espèces. Le prix de vente doit 
y figurer sous la forme d’un prix 
fixe ou variable (formule de prix 
basée sur des indicateurs). Si le 
prix proposé par l’acheteur est 
inférieur aux coûts de production 
de l’agriculteur, ce dernier doit lui 

signaler. La négociation se pour-
suit, en théorie, jusqu’à un accord 
permettant de couvrir les coûts 
de production. En revanche, la loi 
ne prévoit pas la garantie d’une 
marge minimale pour le fournis-
seur. Les contrats sont ensuite 
déposés dans un registre officiel. 
Si les producteurs s’estiment lésés 
après la signature d’un contrat, 
deux options s’offrent à eux. Ils 
peuvent, tout d’abord, poursuivre 
en justice leur acheteur pour exi-
ger une compensation. Autre 
possibilité – et c’est une autre ori-
ginalité du système espagnol –, 
les producteurs peuvent porter 
plainte anonymement auprès de 
l’administration. Depuis 2013, 
l’Espagne s’est dotée d’une 
agence ministérielle en charge de 
veiller à l’application de la loi en 
effectuant des contrôles sur les 
contrats. L’Agence d’information 
et de contrôle des denrées ali-
mentaires (AICA, Agencia de in-
formación y control alimentarios) 
intervient après un signalement 
ou à l’occasion de campagnes 
spontanées dans un secteur par-
ticulier. En cas d’infraction, elle 
peut prononcer une amende. Les 
sanctions prévues vont de 3 000 € 
à 100 000 € en cas d’infraction 
grave et peuvent monter jusqu’à  
1 million d’euros en cas de récidive. 
En 2023, environ 160 sanctions 
définitives ont été prononcées 
par l’AICA pour des irrégularités 

dans les contrats. Les noms des 
entreprises sanctionnées ont été 
rendus publics. 

Démontrer le préjudice 
Pour prouver l’infraction, le pro-
ducteur peut produire ses factures 
auprès de l’administration ou de 
la justice. En effet, même si cer-
tains contrats font référence à des 
indicateurs, la loi garantit la cou-
verture des coûts de production 
effectifs de l’agriculteur. Le coût 
de production est défini comme 
«la somme de tous les coûts que 
le producteur a engagés ou assu-
més pour développer son activité 
et qui sont nécessaires à la fabri-
cation d’un produit», indique un 
document du ministère de l’Agri-
culture, de la pêche et de l’ali-
mentation (Mapa). Il comprend 
notamment le coût des intrants 
(semences, engrais, produits phy-
tosanitaires, carburant et énergie, 
alimentation des animaux, etc.), 
de l’entretien des machines et de 
la main-d’œuvre (exploitants et 
salariés). 
Le système espagnol a cepen-
dant ses limites. «Nous parta-
geons l’objectif qui est de donner 
une meilleure rémunération aux 
producteurs, mais la loi ne peut 
pas combler le manque de struc-
turation des filières. Et, surtout, 
elle ne change pas le marché. 
Si le prix du marché est au-des-

sous des coûts de production de 
l’agriculteur, l’acheteur peut aller 
se fournir ailleurs», explique le di-
recteur général des coopératives 
agricoles espagnoles, Gabriel 
Trenzado. Il souligne également 
l’absence d’indicateurs parta-
gés au niveau interprofessionnel, 
comme ceux publiés par les fi-
lières françaises à quelques ex-
ceptions. Afin de combler les la-
cunes, l’administration espagnole 
met à disposition «des données et 
des indices qui peuvent servir de 
référence pour le calcul des coûts 
de production», précise le minis-
tère espagnol qui incite les inter-
professions à se saisir du sujet. 

Pas la panacée 
pour les producteurs 
En 2021, la loi sur la chaîne ali-
mentaire avait été bien accueillie 
par les syndicats agricoles es-
pagnols. Cependant, ils exigent 
désormais sa pleine application. 
Deux des trois principaux syndi-
cats, l’UPA (Union des petits agri-
culteurs) et la Coag (Coordination 
des organisations d’agriculteurs 
et d’éleveurs) dénoncent réguliè-
rement des atteintes à la rémuné-
ration des producteurs, comme 
dans le secteur de la pomme de 
terre l’été dernier, ou plus récem-
ment dans la filière céréalière. 
Selon eux, la loi est «insuffisante» 
et «ne résout pas le problème de 
l’enrichissement de certains mail-
lons de la chaîne au détriment 
des producteurs», dénoncent-ils 
dans un communiqué. 
Lors d’une réunion de l’Obser-
vatoire de la chaîne alimentaire 
(l’équivalent de l’Observatoire 
de la formation des prix et des 
marges en France), le ministre de 
l’Agriculture Luis Planas a estimé 
que la nouvelle législation est 
«opérationnelle et a réussi à aug-
menter les prix payés aux produc-
teurs», selon un communiqué du 
ministère. «De janvier 2022 à dé-
cembre 2023, les prix à la source 
ont considérablement augmenté, 
même en prenant en compte l’in-
flation», d’après les données de 
l’Observatoire. Pour répondre à 
la grogne des agriculteurs espa-
gnols, le premier ministre Pedro 
Sánchez s’est engagé mi-février à 
«renforcer l’application» de la loi, 
en mettant en place davantage 
de contrôles. 

J. G.
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La loi Cadena alimentaria assure aux agriculteurs espagnols une couverture de leurs coûts de production par le prix d’achat de leurs produits. 
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Les revenus fonciers sont lour-
dement imposés, à hauteur de 
la tranche marginale, à laquelle 
s’ajoutent les prélèvements so-
ciaux. C’est pourquoi, il serait 
dommage de ne pas profiter du 
déficit foncier pour les proprié-
taires bailleurs qui peuvent faire 
une économie non négligeable, 
pouvant aller jusqu’à 10 700 €, et 
cumulable avec le plafonnement 
des niches fiscales de 10 000 €. Le 
principe : rénover un logement, 
les travaux venant réduire ou ef-
facer totalement les impôts dus.  
C’est pourquoi, l’investissement 
d’un immeuble urbain ou rural an-
cien à rénover en vue de sa loca-
tion paraît plus intéressant qu’un 
investissement dans le neuf. La 
raison est simple : vous pouvez 
déduire les sommes correspon-
dantes aux travaux réalisés (pas 
tous), sous réserve d’être imposé 
selon le régime réel et non pas 
dans le cadre du micro foncier. 

Déficit imputable 
sur les revenus
La plupart des travaux sont dé-
ductibles des revenus fonciers 
que vous louez et viennent dimi-
nuer votre base taxable globale 
de revenus fonciers. Si vous n’avez 

pas d’autres revenus fonciers, ces 
charges vont provoquer un déficit 
foncier. Ce déficit est imputable 
dans la limite de 10 700 € par an. 
Au-delà, le déficit est reportable 
sur les revenus fonciers des dix 
années suivantes. 
Toutefois, les intérêts d’emprunts 
liés à l’acquisition, aux travaux 
d’amélioration ou de réparation 
sont déductibles des revenus fon-
ciers. Ces intérêts sont toujours 
exclus de l’imputation sur le reve-
nu global. Cette règle s’adresse 
aussi aux assurances décès et aux 
frais de dossier, mais ils sont re-
portables sur dix ans.

En clair, plus votre imposition est 
forte et plus l’économie d’impôt 
sera importante.
Par exemple, si votre taux margi-
nal d’impôt est de 30 % (tranche 
d’impôt maximale), l’imputation 
d’un déficit de 10 700 € (montant 
maximum) permettra d’obtenir 
une baisse des impôts de 3 210 € 
(10 700 x 30 %), voire plus si vous 
êtes taxés dans une tranche supé-
rieure (41 ou 45 %). 

Travaux déductibles 
Il y a les travaux d’entretien, de 
réparation, c’est-à-dire des dé-
penses qui ont pour objet de 
maintenir ou de remettre un 
immeuble en bon état et d’en 
permettre un usage normal sans 
en modifier la consistance. Par 
exemple, au niveau des travaux 
d’entretien et de réparations, 
citons : le remplacement d’une 
chaudière, des fenêtres et volets, 
de la toiture, la réparation des 
planchers, la réfection de l’ins-
tallation électrique, le traitement 
des bois, de la réfection d’une 
salle d’eau. Par contre, les répara-
tions locatives, n’ont pas, en prin-
cipe, le caractère de dépenses 
déductibles, sauf si elles sont ren-
dues nécessaires par la vétusté ou 
la force majeure ou encore avant 
l’installation d’un nouveau loca-
taire, pour en faciliter la location.
Ensuite, les travaux d’améliora-
tion déductibles sont ceux qui 
ont pour objet d’apporter un 
équipement ou un élément de 
confort nouveau ou mieux adapté 
aux conditions de la vie moderne 
sans modifier le volume, ni la sur-
face habitable, ni la structure de 
l’immeuble d’habitation. La dé-
ductibilité est liée à la nature des 

travaux. Il s’agit bien souvent : de 
l’installation d’un chauffage cen-
tral, du tout à l’égout, d’une salle 
d’eau, d’une ligne de téléphone, 
de l’installation d’une cuisine in-
tégrée dans un logement qui en 
était dépourvu, de l’installation 
d’équipements pour des per-
sonnes handicapées…

Travaux non déductibles
Les travaux de construction, de 
reconstruction ou agrandisse-
ment venant modifier la structure 
du bien ne sont pas déductibles. 
Cela s’entend des travaux com-
portant soit la démolition suivie 
de sa reconstruction, soit une 
modification du gros œuvre, soit 
encore de travaux ayant pour ob-
jet l’aménagement à usage d’ha-
bitation de locaux qui avaient 
un autre usage (garages, re-
mises, local technique…), soit de 
l’agrandissement ayant pour effet 
d’accroître la surface habitable 
du logement (aménagement de 
combles ou d’un grenier).

Formalisme 
Lorsqu’un déficit foncier a été dé-
duit du revenu global, le bien doit 
continuer à être loué jusqu’au  
31 décembre de la troisième an-
née qui suit l’imputation du défi-
cit. Si la location est interrompue 
durant cette période, l’imputa-
tion sera remise en cause et l’im-
pôt de l’année d’imputation sera 
recalculé. 
Pour être déductible, il faut tout 
d’abord prouver la réalité des tra-
vaux, le montant et la nature des 
dépenses. La facture est le seul 
élément qui concrétise la déduc-
tibilité de la charge. C’est pour-
quoi, la facture doit comporter 
le nom du propriétaire du bien 
et l’adresse de l’immeuble (n° et 
rue, ville, étage, n° de l’apparte-
ment) sur lequel les travaux sont 
réalisés. Dans le cas où des tra-
vaux d’agrandissement (charges 
non déductibles) et des travaux 
de réparation ou d’améliorations 
(charges déductibles) sont réali-
sés en même temps, ces derniers 
ne seront déductibles que dans 
la mesure où ils sont totalement 
dissociables des travaux d’agran-
dissement. Si vos factures ne pré-
sentent pas ce détail, l’Administra-
tion est en droit de vous les rejeter. 

Stéphane Lefever
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Repères
Smic
au 1er janvier 2024 �������������������� 11,62 €
Montant mensuel brut ������ 1 766, 33 €

Plafond de la Sécurité sociale (2024)
46 368 €/an et 3 864 €/mois

Indice de référence des loyers
Pour les baux d’habitation % 
4e trimestre 2021  132,62 ������+ 0,72
1er trimestre 2022  133,93 ������ + 1,01
2e trimestre 2022 135,84 �����+ 1,42
3e trimestre 2022 136,27 �������+ 0,32
4e trimestre 2022 137,26 �������+ 0,72
1er trimestre 2023 138,61 �������+ 0,98
2e trimestre 2023 140,59 ������� + 1,14
3e trimestre 2023 141,03 ������+ 1,00

Indice national des fermages
 2021 2022 2023 Variation
 2022/2023
Base 106,48 110,26  116,46 + 5,63 %

Prix du quintal de blé fermage 2023
02 : 26,47 ; 10 : 26,33 ; 28 : 24,01 ; 
41 : 24,74 ; 45 : 24,82 ; 51 : 25,73 ;
52 : 25,99 : 59 : 26,12 ; 60 : 27,63 ; 
62 : 28,93 ; 76 : 24,80 ; 77 : 24,92 ;
78 : 22,56 ; 80 : 30,79 ; 91 : 23,94 ; 
93 et 94 : 20,98 ; 95 : 23,15

Compte courant d’associés :
taux maximal d’intérêt déductible
31 mai 2023��������������������������������3,75 %
30 juin 2023 �������������������������������4,07 %
31 juillet 2023 ����������������������������4,36 %
31 août 2023 �������������������������������4,65 %
30 septembre 2023 ��������������������4,95 %
31 octobre 2023 ������������������������� 5,18 %
30 novembre 2023���������������������5,39 %
31 décembre 2023 ��������������������� 5,57 %

Taux d’intérêt légal
1er semestre 2024 : 5,07 % (professionnel)
Les autres cas : 8,01 %

Cours des monnaies  (le 05/03/2024)
1 Euro =  ������������������������ 1,08504 $ US
1 Euro = ���������������������������0,8558 Livre

Taux bancaires réglementés
Livret A 
(plafond 22 950 €) �������������������������� 3 %
Livret développement durable 
(plafond 12 000 €) �������������������������� 3 %
Livret d’épargne populaire 
(plafond 10 000 €) �������������������������� 6 %
Plan épargne logement 
(plafond 61 200 €) �������������������������� 2 %
Compte épargne logement 
(plafond 15 300 €) �������������������������� 2 %

Indice des prix à la consommation
Décembre 2023 : ������������������������� 0,1 %
Sur un an : ����������������������������������� 3,7 %

Retraite des exploitants
(au 1er janvier 2024)
Valeur du point (par an) ���������4,486 €
Valeur du point 
de retraite complémentaire � 0,3642 €
Retraite forfaitaire ������������� 3 8 17,69 €

Allocations  familiales
(au 01/04/2023)
Par enfant à charge et par mois :
2 si revenu < à 71 194 € : �������141,99 €
3 si revenu < à 77 126 € :������� 323,91 €
4 si revenu < à 83 058 € :������� 505,83 €
Majoration par enfant par mois :
14 ans et plus : ��������������������������71,00 €

Complément familial ������������184,81 €

Allocation adulte handicapé
��������������������������������� 971,37 € par mois

FISCAL 

Réduire ses impôts  
avec le déficit foncier !
L’investissement dans l’immobilier neuf n’est pas le seul à offrir des avantages fiscaux. Acheter un logement ancien en vue 
de le rénover pour un usage locatif, permet de baisser la pression fiscale.

Cas pratique 
Un couple d’agriculteurs disposant de revenus imposables de  
70 000 €, et se trouvant à un taux marginal de 30 % achète une 
maison à rénover. Le montant des travaux déductibles s’élève à  
50 000 €. Après rénovation, le logement est loué 9 000 € à l’année. 
Les charges annuelles : taxe foncière, intérêt des emprunts repré-
sentent respectivement 1 600 € et 2 000 € par an. Étant précisé que 
le couple n’a pas d’autres revenus locatifs. 
Le revenu imposable de la première année est calculé de la ma-
nière suivante : 
Les recettes brutes sont d’abord réputées compenser les intérêts 
d’emprunts. Le déficit après déduction des charges sera de : 9 000 € 
- 1 600 € - 2 000 € - 50 000 € = - 44 600 €. Ce montant est considéré 
comme un déficit foncier imputable sur le revenu global dans la 
limite de 10 700 €, soit un revenu imposable de 59 300 € (70 000 - 
10 700). 
En conséquence, l’impôt dû sera de : 6 600 €, à l’inverse si le couple 
avait acheté un logement, sans travaux, son revenu serait passé à 
75 400 €, soit (70 000 + 9 000 - 3 600). Son impôt sur le revenu 
aurait atteint 11 500 € et le couple aurait dû acquitter 800 € de 
prélèvements sociaux soit 12 300 € d’impôt au total. 
Au final, ce couple économise la première année 5 700 €, tout en 
sachant que le reliquat de déficit de 33 900 € (44 600 - 10 700), non 
utilisé la première année pourra être déduit des revenus locatifs 
des dix prochaines années, ce qui veut dire dans notre cas d’espèce, 
il ne sera pas imposable en revenus fonciers avant quasiment cinq 
ans, en plus de la première année.

Les travaux de réparation, d’entretien et d’amélioration sont pris en compte 
dans le calcul du déficit foncier, pas ceux d’agrandissement, de construction 
ou de reconstruction.

IRRIGATION  p. 3

Une association pour 
les irrigants de l'Oise
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137 irrigants de l'Oise étaient réunis lundi 4 mars à Estrées-Saint-Denis pour la première assemblée générale de leur 
structure «Irrigants de l'Oise». Une association qui vise à défendre les irrigants du département et devenir une force de 
proposition.
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